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Révision PO FEDER-FSE 
 

Tous axes et toutes priorités 
d’investissement confondues 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Révision PO FEDER-FSE 
 

Partie 4 : Approche intégrée de 
développement territorial 

 

4.2 Actions intégrées en faveur 
du développement urbain 

 
 

 
Remarque générale :  
Le service Europe de la Métropole Aix-Marseille-Provence a analysé 
le projet de révision du PO FEDER-FSE dans la perspective de 2 
objectifs prioritaires : 
1) Conforter son rôle d’autorité urbaine ITI-FEDER,  
2) Mobiliser le PO régional hors ITI pour le financement des 
opérations métropolitaines. 
 
Dans ce cadre, il est bien noté l’état des transferts financiers qui 
s’opèrent entre les axes du PO à savoir : 
 

- Une consolidation de l’Axe 1 avec un abondement significatif 
des aides à la recherche et à l’innovation incluant cependant 
le projet Grand Large déjà existant ainsi qu’un soutien aux 
PME par la recherche de solutions de financements ; 

- Un maintien de l’Axe 2 comprenant une refonte des aides au 
bénéfice du Très Haut Débit et de la mise en place des TIC 
dans la sphère publique ; 

- Un recentrage de l’Axe 3 d’une part, sur la question de 
l’efficacité énergétique dans la seule sphère des logements 
publics, et d’autre part, sur la question des transports ; 

- Stabilisation de l’axe 4. 
 
Demande de précision : 
Pour chaque axe et chaque priorité d’investissement, la phrase 
« Dépenses éligibles : dépenses matérielles et immatérielles » est 
barrée. Cependant, aucune formulation alternative n’est proposée. 
Que faut-il comprendre ?  
Ces dépenses ne sont-elles plus éligibles ? 
 
 
 
 
Demande de précision : 
Dans le dernier §, la phrase « le montant indicatif dédié aux 4 ITI […] 
est estimée à 22,7 M€ » est remplacée par « le montant dédié aux 4 
ITI […] est de 21,9 M€ ».  
D’où provient le différentiel entre le montant initial et le montant 
révisé ? 

 

 


